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COUR D'APPEL DE BORDEAUX CHAMBRE SOCIALE - SECTION B -------------------------PP ARRÊT DU : 02 septembre 2010 (Rédacteur : Monsieur Eric VEYSSIERE, Conseiller) PRUD'HOMMES



N° de rôle : 09/5883 Monsieur Dominique ALLAFORT c/ La S.A.R.L. D S L prise en la personne de son représentant légal



Nature de la décision : AU FOND Notifié par LRAR le : LRAR non parvenue pour adresse actuelle inconnue à : La possibilité reste ouverte à la partie intéressée de procéder par voie de signification (acte d'huissier). Certifié par le Greffier en Chef, Grosse délivrée le : à:



Décision déférée à la Cour : jugement rendu le 10 septembre 2009 (R.G. n°F 08/164) par le Conseil de Prud'hommes d'ANGOULEME, Section Activités Diverses, suivant déclaration d'appel du 14 octobre 2009, APPELANT : Monsieur Dominique Allafort, né le 23 Janvier 1956 à BORDEAUX (33000), demeurant 138, route de Bordeaux - 16400 LA COURONNE, Représenté par Maître Sophie ROBIN-ROQUES, avocat au barreau de LA CHARENTE, INTIMÉE : La S.A.R.L. D S L, prise en la personne de son représentant légal domicilié en cette qualité au siège social 93, boulevard Besson Rey - 16000 ANGOULEME, 1



Représentée par la SCP LEGIER, GERVAIS DE LAFOND, ROCHEFORT & DEVAINE, avocats au barreau de LA CHARENTE, COMPOSITION DE LA COUR : L'affaire a été débattue le 16 juin 2010 en audience publique, devant la Cour composée de : Monsieur Benoit FRIZON DE LAMOTTE, Président, Monsieur Jacques DEBÛ, Conseiller, Monsieur Eric VEYSSIERE, Conseiller, qui en ont délibéré. Greffier lors des débats : Patricia Puyo, adjoint administratif principal, faisant fonction de greffier, ARRÊT : - contradictoire, - prononcé publiquement par mise à disposition de l'arrêt au greffe de la Cour, les parties en ayant été préalablement avisées dans les conditions prévues à l'article 450 alinéa 2 du Code de Procédure Civile. FAITS ET PROCEDURE Suivant contrat à durée indéterminée du 15 septembre 2003, monsieur Dominique ALLAFORT a été engagé par la société DSL en qualité de technicien sonorisateur/éclairagiste, niveau 3, coefficient 190 de la convention collective du personnel des prestataires de services dans le domaine du secteur tertiaire. Un local a été mis à disposition du salarié à titre gracieux où il a été logé jusqu'au mois d'août 2007. Le 15 janvier 2008, il a été placé en arrêt maladie. Par lettre du 6 juin 2008, il a démissionné en invoquant les motifs suivants : . MOTIFS Sur le paiement des heures supplémentaires S'il résulte de l'article L. 212-1-1, devenu l'article L. 3171-4 du code du travail que la preuve des heures de travail effectuées n'incombe spécialement à aucune des parties et que l'employeur doit fournir au juge les éléments de nature à justifier les horaires effectivement réalisés par le salarié, il appartient à ce dernier de fournir préalablement au juge les éléments de nature à étayer sa demande. 4



En l'espèce, M. ALLAFORT produit, à l'appui de sa demande, les éléments suivants : - une attestation de M. CHEMINADE indiquant que M. ALLAFORT était présent sur un chantier les 11, 12, 13 avril et 2 mai 2007. - une attestation de Mme THOUARD et de M. BEAUMATIN certifiant que M. ALLAFORT était présent pendant une soirée musicale le 12 juillet 2005 de 18h à 1h. - une attestation de M. GUYET précisant avoir vu M. ALLAFORT installer et démonter une sonorisation le 31 juillet 2005 jusqu'à 3h du matin - une attestation de M. DUCOURAU détaillant les horaires de travail de M. ALLAFORT lors de la sonorisation de salons en octobre 2002 et mai 2004 - une attestation de M. LAFON lequel a fait appel à la société DSL et à M. ALLAFORT pour assurer des animations sur le port de l'Houmeau et certifie que M. ALLAFORT a travaillé plusieurs jours en juin et juillet 2002 jusqu'à 2h du matin - une attestation de Mme ROUILLARD témoignant de la présence de M. ALLAFORT les 24 décembre 2004 et 2005 dans le cadre d'un spectacle religieux (la crèche vivante) de 15h à 22h30. - une attestation de M. BONNEVAL, maire de Touvre, certifiant que M. ALLAFORT a réalisé le montage d'une vidéo en juin 2005 et que ce dernier y a consacré plusieurs soirées jusqu'à minuit. - une attestation de M. LETOURNEL indiquant que M. ALLAFORT animait des soirées étudiantes de 22h à 5h du matin, notamment le 19 octobre 2006, - une attestation de M. ANGELIN témoignant de la présence de M. ALLAFORT jusqu'à 4 h du matin lors de concerts en août 2005 et juin 2006. - une attestation de M. BRIATTE certifiant que M. ALLAFORT a sonorisé des concerts, le 15 août 2004, le 13 août 2005, le 19 octobre 2006, le 11 novembre 2006 jusqu'à 2h ou 4h du matin. - une attestation de M. RAGOT indiquant que M. ALLAFORT a sonorisé et enregistré un spectacle qui a duré jusqu'à 23h30. - une attestation de monsieur et madame SERVANT relatant la présence de M. ALLAFORT le 7 octobre 2006 jusqu'à 2h du matin, dans le cadre d'un spectacle - une attestation de M. DEVARS DU MAYNE précisant qu'il a confié la régie technique du festival de Montbron à M. ALLAFORT en 2002, 2003, 2004 et 2006 et que celui-ci a travaillé jusqu'à 2h du matin. M. ALLAFORT a, par ailleurs, reconstitué ses horaires de travail à partir de ses agendas. Il réclame, au total, une somme de 9011,99 euros pour les années 2005 et 2006. L'employeur fait valoir que M. ALLAFORT n'a jamais présenté de demandes d'heures supplémentaires, que dans les cas où il effectuait des heures supplémentaires, il les récupérait et que les événements visés dans les attestations n'ont pas tous été réalisés par la société DSL.
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Mais, dés lors que, comme l'a relevé l'inspection du travail dans son rapport du 26 octobre 2007, la société DSL ne disposait d'aucun système de décompte des horaires de travail, elle est mal fondée à contester l'existence même d'heures supplémentaires. Le témoignage de M. JOUBERT, salarié de l'entreprise, prétendant que M. ALLAFORT n'effectuait jamais d'heures supplémentaires n'est pas, à cet égard, suffisamment précis et s'avère en contradiction avec les allégations de l'employeur selon lesquelles le salarié récupérait les heures supplémentaires. En tenant compte du fait que les agendas de M. ALLAFORT mentionnent, malgré tout, des journées ou demi-journées de récupération et qu'il n'est pas établi que tous les événements visés par les attestations aient été effectués pour le compte de la société DSL, la cour estime disposer des éléments pour réformer le jugement sur ce point et allouer au salarié la somme de 1500 euros au titre du paiement des heures supplémentaires, outre 150 euros pour les congés payés afférents. Sur l'indemnité pour travail dissimulé Au vu de ces constatations, la cour considère que la société DSL ne s'est pas soustraite intentionnellement à ses obligations au sens de l'article L.8221-5 du code du travail. Le jugement sera confirmé sur ce point. Sur le remboursement des frais kilométriques pour 2003 M. ALLAFORT soutient avoir utilisé son véhicule personnel pour des déplacements professionnels et avoir parcouru 5573 km en 2003 sans être indemnisé, ce en violation de l'article 12 de son contrat de travail. Mais, il ne justifie pas concrètement de cette allégation (les attestations certifiant qu'il a été vu conduisant une voiture de marque Volvo ne sont pas suffisamment démonstratives) et l'employeur produit aux débats les factures de véhicules de location conduites par l'intéressé et prouve par des documents administratifs et des attestations qu'un véhicule de fonction était mis à disposition des salariés. Le jugement sera, donc, confirmé en ce qu'il a débouté le salarié de cette demande. Sur la qualification de M.ALLAFORT M. ALLAFORT fait valoir que Monsieur Stéphane JOUBERT, salarié chez DSL, occupait les mêmes fonctions et qualifications que lui, mais percevait un salaire mensuel de 1.405,89 euros soit une somme bien supérieure à sa propre rémunération qui s'élevait à 1.220 euros. Il en déduit que l'employeur a méconnu le principe à travail égal, salaire égal et sollicite, à titre de rappel de salaires, la somme de 11.446,09 euros. Pour sa défense, l'employeur prétend que M. ALLAFORT en sa qualité d'employé technicien ne réalisait que des tâches basiques (accueil de la clientèle, réalisation de devis ou factures, réception des locations) et que les fonctions qu'il exerçait concrètement correspondaient au coefficient 150-160 des dispositions de la convention collective. Mais, outre le fait que M. ALLAFORT a été recruté au coefficient 190 comme M. JOUBERT, il ressort clairement des attestations des clients visées plus haut au sujet des 6



heures supplémentaires que M.ALLAFORT était un interlocuteur professionnellement reconnu dans le domaine de la régie son et éclairage de concerts ou de spectacles ce qui nécessite de réaliser des tâches qualifiées. Dés lors et au regard du fait que l'employeur ne justifie pas les raisons de la disparité de rémunération entre les deux salariés, c'est, à juste titre, que les premiers juges ont constaté la violation du principe d'égalité de traitement et accordé à M.ALLAFORT, le rappel de salaires sollicité dont le montant n'est pas sérieusement contesté par la société DSL. S'agissant de la demande de rappel de salaires correspondant à une qualification, coefficient 250 de la convention collective, il résulte de la classification de la dite convention que ce niveau concerne des salariés hautement qualifiés assurant la gestion et la coordination d'un groupe. Or, l'intéressé ne possède aucun diplôme garantissant une formation de niveau supérieur et ne justifie pas avoir encadré et coordonné un groupe, hormis le suivi de stagiaires. Le jugement sera, donc, confirmé en ce qu'il a rejeté la demande du salarié sur ce point. Sur le harcèlement moral Aux termes de l'article L. 1152-1 du code du travail, Aucun salarié ne doit subir les agissements répétés de harcèlement moral qui ont pour objet ou pour effet une dégradation de ses conditions de travail susceptible de porter atteinte à ses droits et à sa dignité, d'altérer sa santé physique ou mentale ou de compromettre son avenir professionnel. Et aux termes de l'article L. 1154-1 du même code, lorsque survient un litige relatif à l'application des articles L. 1152-1 à L. 1152-3 et L. 1153-1 à L.153-4, le candidat à un emploi, à un stage ou à une période de formation en entreprise ou le salarié établit des faits qui permettent de présumer l'existence d'un harcèlement. Au vu de ces éléments, il incombe à la partie défenderesse de prouver que ces agissements ne sont pas constitutifs d'un tel harcèlement et que sa décision est justifiée par des éléments objectifs étrangers à tout harcèlement. Le juge forme sa conviction après avoir ordonné, en cas de besoin, toutes les mesures d'instruction qu'il estime utiles. En l'espèce, M. ALLAFORT prétend qu'il a été mis à l'écart à partir du moment où il a demandé le paiement d'heures supplémentaires. Ainsi, soutient-il, au mois de juillet 2007, il a été prié de changer de bureau pour se retrouver isolé dans un local isolé au fond du couloir dans lequel il y avait des infiltrations de pluie. Mais, le salarié ne démontre pas la réalité de cette allégation qui, au demeurant, est contredite par le rapport du médecin du travail en date du 29 novembre 2007 qui ne comptabilise qu'un bureau proprement dit lequel est en bon état. M. ALLAFORT accuse, par ailleurs, l'employeur d'avoir supprimé, en septembre 2007, le logiciel informatique nécessaire à son travail. La société DSL explique que ce logiciel a été supprimé pour tous les postes informatiques de l'entreprise et qu'il a été remplacé par un nouveau logiciel. Elle justifie par la production de factures émanant du prestataire informatique de la réalité de ce remplacement qui ne saurait, en conséquence, constituer un fait de harcèlement. 7



M. ALLAFORT affirme, en outre, que, durant des mois, aucune tâche ne lui était plus confiée et que l'employeur a eu recours à des sociétés extérieures pour assurer ses propres prestations. Cette allégation, en contradiction avec sa demande d'heures supplémentaires, n'est étayée par aucun élément objectif alors que l'employeur verse aux débats les contrats saisonniers auxquels il a eu recours pour pallier un surcroît d'activité. Au demeurant, les deux autres salariés de la société témoignent du peu d'empressement de M. ALLAFORT dans son travail qu'il déléguait volontiers aux autres, préférant la discussion avec les clients ou les pauses café. Il est à noter, de surcroît, que M. ALLAFORT a été en arrêt maladie du 15 janvier au 8 juin 2008. De plus, le salarié estime avoir fait l'objet de moqueries ou de railleries de la part de l'employeur et des autres salariés. Le seul élément de preuve produit à l'appui de cette prétention est un compte rendu de réunion mentionnant : « rappel du calcul des heures pour Dominique ALLAFORT : de 11h à 13h: 2h et non 3h. ». L'employeur observe, à juste titre, que cette remarque isolée répondant de façon proportionnée à des demandes erronées d'heures supplémentaires de la part du salarié ne peut être assimilée à un fait de harcèlement. Enfin, le salarié indique qu'au mois d'août 2007, le logement qu'il occupait au dessus des bureaux de la société a été barricadé pour lui en empêcher l'accès et que les serrures du bâtiment avaient été changées sans qu'il en soit informé et qu'il soit destinataire d'un jeu de clefs. S'agissant du logement, il est acquis que l'employeur l'avait mis gracieusement à disposition du salarié en 2004 et en assurait les frais. La société DSL ne conteste pas l'avoir récupéré après avoir demandé à M. ALLAFORT de le restituer pour stocker du matériel. Si, juridiquement, la position de l'employeur apparaît bien fondée, compte tenu de l'absence de document contractuel, il n'en demeure pas moins qu'il ne rapporte pas la preuve d'avoir mis en demeure M.ALLAFORT de quitter les lieux qui constituaient, de fait, son domicile. Cette éviction soudaine et imposée avec brutalité atteste d'un comportement déloyal de la part de la société DSL. De même, bien que l'employeur démontre que les serrures du bâtiment ont été changées en juillet 2007 à la demande de l'assureur, l'explication de la société DSL pour justifier la non remise de clefs à M.ALLAFORT, c'est à dire l'inutilité qu'il en possède une compte tenu de ses horaires de travail, n'est pas convaincante dans la mesure où il détenait un jeu de clefs auparavant. L'employeur ne justifie, d'ailleurs, pas que cette mesure ait été appliquée à l'ensemble des salariés et ne répond pas à l'argument du salarié relatif au défaut d'information. Si, la concomitance de ces deux faits ne permet pas de caractériser des agissements répétés de harcèlement, la cour estime, néanmoins, qu'ils procèdent d'une exécution de mauvaise foi du contrat de travail. Il résulte d'un certificat médical circonstancié en date du 30 janvier 2008 établi par un médecin psychiatre que M. ALLAFORT, se plaignant de faits de harcèlement et en conflit depuis plusieurs mois avec son patron, est triste, asthénique, aboulique, angoissé et présente des insomnies importantes.
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La cour en déduit que le non respect par l'employeur de ses obligations a contribué au syndrome dépressif du salarié et lui a, ainsi, causé un préjudice qu'il convient de réparer en lui allouant une somme de 4000 euros à titre de dommages et intérêts. Sur l'imputabilité de la rupture Lorsqu'un salarié prend acte de la rupture de son contrat de travail en raison de faits qu'il reproche à son employeur, cette rupture produit les effets soit d'un licenciement sans cause réelle et sérieuse si les faits invoqués la justifient, soit, dans le cas contraire, d'une démission. La démission de M.ALLAFORT assortie de nombreux griefs à l'encontre de l'employeur s'analyse en une prise d'acte. Le non paiement d'heures supplémentaire et les faits ci-dessus énoncés relatifs au non respect de l'obligation de loyauté constituent des manquements d'une gravité suffisante rendant impossible le maintien de la relation de travail. Contrairement à ce que soutient l'employeur, la preuve n'est pas rapportée d'un départ prémédité du salarié assorti d'un détournement de clientèle. En effet, si la société cite des manifestations où M.ALLAFORT était présent sans être mandaté par son employeur, cette présence est justifiée par les attestations versées aux débats (vente de matériel personnel, le 20 mars 2008, au CGR d'Angoulême, notamment) La prise d'acte produit, en conséquence, les effets d'un licenciement sans cause réelle et sérieuse et justifie le paiement d'indemnités de rupture et de dommages et intérêts tels que fixés au dispositif de la présente décision. PAR CES MOTIFS LA COUR Confirme le jugement déféré en ce qui concerne la condamnation de la société DSL à payer à M.ALLAFORT la somme de 11.446,09 euros à titre de rappel de salaires et le rejet des demandes du salarié relatives au remboursement des frais kilométriques et l'allocation d'une indemnité pour travail dissimulé, Le réforme pour le surplus, Et, statuant à nouveau, Condamne la société DSL à payer à M. ALLAFORT les indemnités suivantes: * 1.500 euros à titre de rappels de salaires pour heures supplémentaires, * 150 euros pour les congés payés afférents, * 4.000 euros pour exécution de mauvaise foi du contrat de travail, * 2.560 euros à titre d'indemnité compensatrice de préavis, * 256 euros de congés payés sur préavis, * 608 euros à titre d'indemnité de licenciement,



9



* 8.000 euros à titre de dommages et intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, * 1.000 euros sur le fondement de l'article 700 du code de procédure civile, Déboute M. ALLAFORT du surplus de ses demandes, Condamne la société DSL aux dépens. Signé par Benoît Frizon de Lamotte, Président, et par Chantal Tamisier, greffier, auquel la minute de la décision a été remise par le magistrat signataire. C. Tamisier B. Frizon de Lamotte
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